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Séance publique du 24 octobre 2019 
 

Présents : 
M. Bruno LEFEBVRE, Bourgmestre-Président, 
MM. Christophe DEGAND, Florent VAN GROOTENBRULLE, 
Ronny BALCAEN, Mme Nathalie LAURENT, 
Jessica WILLOCQ, Echevins ; 
M. Jérôme SALINGUE, Président du CPAS ; 
MM. Jean-Luc FAIGNART, Patrice BOUGENIES, 
Raymond VIGNOBLE, Mmes Cécile DASCOTTE, 
Ludivine GAUTHIER, MM. Marc DUVIVIER, 
Philippe DUVIVIER, Bruno MONTANARI, 
Mme Christelle HOSSE, Vincent BEROUDIA, 
Pierre CAPPELLE, Mme Anna DEJONCKHEERE, 
Dany VANDENBRANDE, Didier PARENT, Julien DESIDERIO, 
Mmes Coralie FONTAINE, Esther INGABIRE UWIBAMBE, 
M. Laurent DELVAUX, Mme Pascale NOULS-MAT, 
MM. Philippe CHEVALIER, Serge DUMONT et Laurent POSTIAU, 
Conseillers ; 
M. Bruno BOËL, Directeur général. 

 

040/367-48 - Taxe directe sur les mâts d'éoliennes destinées à la production industrielle 
d'électricité pour les exercices 2020 à 2025 

Le Conseil communal réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170, par. 4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscales des 
communes ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd;2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1122-30, 1133-1, 
1133-2 et 3131-1, §1er, 3° ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement 
des taxes communales, et notamment : 

 les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
relatifs à l’établissement et au recouvrement des taxes communales et provinciales ; 

 l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le 
Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale ; 

Considérant l’article 298 du Code d’impôts sur les revenus 1992 (CIR92), tel que modifié par la loi du 
20/02/2017, supprimant l’obligation du recommandé préalable au commandement par voie d’huissier ; 

Considérant que dans un souci de transparence et afin de limiter les frais de recouvrement pour le 
redevable, le Conseil communal souhaite maintenir l’envoi d’un rappel recommandé préalable au 
commandement par voie d’huissier ; 



Considérant la jurisprudence qui conseille de ne pas dépasser les 10 € de frais à répercuter auprès du 
redevable pour la confection et l’envoi des rappels recommandés ; 

Considérant que sont seules visées les éoliennes destinées à la production industrielle d'électricité ; 

Qu'en effet les recettes tirées de l'exploitation de ces infrastructures sont sans commune mesure avec 
celles tirées d'autres modes de production d'électricité "verte", comme les éoliennes privées ou encore les 
panneaux photovoltaïques ; 

Considérant que la production d'électricité d'une éolienne, et donc sa rentabilité, dépendent directement de 
la puissance de sa turbine ; 

Considérant que si les objectifs poursuivis par l'établissement d'une taxe sont d'abord d'ordre financier, il 
n'est pas exclu cependant que les communes poursuivent également des objectifs d'incitation ou de 
dissuasion accessoires à leurs impératifs financiers; que, selon le Conseil d'Etat, "aucune disposition légale 
ou réglementaire n'interdit à une commune, lorsqu'elle établit des taxes justifiées par l'état de ses finances, 
de les faire porter par priorité sur des activités qu'elle estime plus critiquables que d'autres" (arrêt n°18.368 
du 30 juin 1977); 

Considérant que les communes sont de plus en plus fréquemment sollicitées, notamment par des sociétés 
qui souhaitent implanter des éoliennes, portant atteinte à l'environnement dans un périmètre relativement 
important ; 

Qu'en outre les installations visées par la taxe sont particulièrement inesthétiques, constituant une 
nuisance visuelle et une atteinte aux paysages dans des périmètres relativement importants ; 

Considérant que les sièges sociaux et administratifs des sociétés propriétaires des installations visées par 
la taxe ne se trouvent pas sur le territoire de la commune et que celle-ci ne retire dès lors de ces 
implantations presque aucune compensation directe ou indirecte, malgré les inconvénients auxquels elle 
est confrontée ; 

Considérant que le vent est une "chose commune" au sens de l'article 714 du Code civil, qu'il n'appartient 
à personne et dont l'usage est commun à tous ; 

Qu'il paraît dès lors raisonnable qu'une part des recettes tirées de son exploitation profite à la collectivité ; 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’exercer ses missions de service public ; 

Vu la communication du projet de délibération au Directeur financier faite en date du 08/10/2019 et ce 
conformément à l’article L1124-40 §1er, 4°du CDLD ; 

Vu l’avis positif remis par le Directeur financier en date du 08/10/2019 et joint en annexe ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : Il est établi pour les exercices 2020 à 2025, une taxe directe sur les mâts d'éoliennes à la 
production industrielle d'électricité. 

Sont visées les éoliennes existant au 1er janvier de l'exercice, reliées au réseau public de transport, de 
transport local ou de distribution, qui injectent sur celui-ci la plus grande partie de leur production annuelle. 

Article 2 : 

La taxe est due par le propriétaire de l'éolienne au 1er janvier de l'exercice d'imposition. En cas d'indivision, 
la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. En cas de démembrement du droit de propriété, 
la taxe est due solidairement par le titulaire du droit réel démembré. 



Article 3 : La taxe est fixée, pour une éolienne d'une puissance nominale unitaire : 

  < 1 mégawatt (MW): 0,00 € 

 inférieure à 2,5 mégawatts (MW) : à 12.500,00 € 

 égale ou supérieure à 2,5 et inférieure à 5 MW : à 15.000,00 € 

 égale ou supérieure à 5 MW : à 17.500,00 € 

Article 4 : 

La taxe est perçue par voie rôle. 

Article 5 :  

A l’exception des dispositions prévues pour la taxation forfaitaire trimestrielle, tout contribuable est tenu de 
faire au plus tard le 31 mars, à l’Administration communale, une déclaration contenant tous les 
renseignements nécessaires à la taxation. Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne 
l’enrôlement d’office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera de 100 % du montant de la 
taxe. 

Article 6 : 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-
11 l3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des Bourgmestre et Echevins 
(devenu Collège communal) en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
L'envoi d'une mise en demeure préalablement à la contrainte par recommandé fera l'objet de frais d'un 
montant de 10,00 € répercutés auprès du redevable. 

Article 7 : 

Le présent règlement sera publié conformément aux vœux de l’article 1133-1 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation ; il produira ses effets à dater du 5ème jour qui suit le jour de sa publication, 
comme le prévoit l’article L1133-2 du même Code. 

Article 8 : 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation de l’autorité supérieure comme prévu par l’article 3131-
1, §1er, 3° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 
 

Le Directeur général,  Le Bourgmestre-Président, 
(s) Bruno BOËL  (s) Bruno LEFEBVRE 

Pour extrait conforme: 
Le Directeur général,  Pour le Bourgmestre-Président, 
   
 


